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Clarifications demandées en ce qui concerne la Recommandation 24-05
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	1. Rapports de mise en cage de thon rouge
	En ce qui concerne les délais et la déclaration des données conformément aux exigences M:BFT02 et M:BFT04, il convient de noter qu'à la suite de l'adoption de la Recommandation 21-08, qui a remplacé la Recommandation 06-07, il n'y a plus de délai spécifique pour la déclaration des données sur la mise en cage et l'élevage.

Conformément aux paragraphes 24 et 188 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) :

« 24. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler des statistiques sur la quantité annuelle mise en cage (entrée de poissons capturés à l’état sauvage), mise à mort et exportée par CPC de la ferme, en utilisant les données du système eBCD. Le Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) devra envisager de développer cette fonction d'extraction de données et, jusqu'à ce que cette fonction soit disponible, chaque CPC de la ferme devra communiquer ces statistiques au Secrétariat de l’ICCAT. Ces statistiques devront être publiées sur le site internet de l'ICCAT et soumises aux exigences de confidentialité. 
[…]
Rapport de mise en cages

188. Dans les 15 jours suivant l'exécution des ordres de libération, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra émettre un rapport de mise en cage pour chaque opération de mise en cage individuelle ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe ou des madragues de la même CPC/du même État membre de l’Union européenne, pour l'ensemble complet des opérations de mise en cage liées à cette opération de pêche conjointe ou à ces madragues. Le rapport de mise en cage devra inclure les informations visées à l’annexe 9, paragraphe 3, et être communiqué à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague et au Secrétariat de l’ICCAT. »

Le Secrétariat considère que M:BFT02 et M:BFT04 représentent des exigences de déclaration liées mais distinctes :

· M:BFT04 - Rapport sur la mise en cage du thon rouge, se réfère uniquement aux informations sur la mise en cage, qui comprennent à la fois les opérations de libération et les opérations de mise en cage ultérieures ou bien la mise en cage seule lorsqu'il n'y a pas de libération. Le délai est explicitement fixé à 15 jours après l'achèvement de la libération ou, s'il n'y a pas de libération, à 15 jours après l'opération de mise en cage.
· M:BFT02 - Rapports sur l'élevage du thon rouge, se réfère à d'autres activités d'élevage au sein de la ferme, telles que les transferts au sein de la ferme, les reports, les mises à mort, etc., comme indiqué dans le tableau des événements du formulaire CP09. Ces points ne sont pas explicitement couverts par la recommandation actuelle avec un délai défini.
	Bien que le site web de l’ICCAT indique actuellement une date limite pour M:BFT02, cela peut sembler vague ou redondant, étant donné que les opérations de mise en cage et de libération sont déjà traitées dans le cadre de M:BFT04. L'absence de délai clairement défini dans la Recommandation actuelle pourrait prêter à confusion. 

Le Secrétariat remercie par avance le Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) et/ou la Sous-commission 2 de bien vouloir lui préciser les données spécifiques requises pour chaque exigence et de l’orienter sur l'établissement d'une date limite explicite pour ces opérations supplémentaires dans la nouvelle Recommandation sur le thon rouge de l’Est qui sera élaborée cette année.
	La Türkiye soutient l’établissement d'une date limite pour la déclaration des données relatives à la mise en en cage et à l'élevage, telle qu'elle est prévue dans les Recommandations précédentes.

	

	2. Quotas de thon rouge pour les navires de capture de plus de 24 m

	Conformément au paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05) :

« 3. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses navires de capture et de ses madragues est proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge dont dispose cette CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, y compris en établissant des quotas individuels pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans la liste visée au paragraphe 48 a) de la présente Recommandation. »

À la lumière de ce qui précède, le Secrétariat interprète que tous les navires de capture de plus de 24 m de longueur hors tout (LOA) pêchant activement le thon rouge, c'est-à-dire ceux qui ciblent le thon rouge au cours d'une saison de pêche donnée et qui sont donc actifs dans le Registre ICCAT des navires de capture de thon rouge, doivent se voir attribuer un quota valide, qui ne doit pas être nul ou égal à zéro. Ce dernier point peut avoir des implications, notamment en raison des interconnexions avec d'autres systèmes liés au registre des navires, tels que l'eBCD.

Toutefois, certaines CPC ont demandé que le Secrétariat maintienne dans la liste susmentionnée les navires dont le quota est égal à zéro.
	Le Secrétariat remercie par avance le Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) et/ou la Sous-commission 2 de bien vouloir lui fournir une orientation sur la manière de procéder et sur la question de savoir si un quota nul ou zéro est acceptable en tant que quota individuel pour les navires de capture de plus de 24 mètres.
	
	Le Japon comprend que, bien que les navires de capture doivent être enregistrés avec un quota valide dans le registre ICCAT des navires de capture de thon rouge, ceux-ci peuvent être maintenus dans le registre même après avoir épuisé ou transféré la totalité du quota qui leur avait été attribué, afin de pouvoir bénéficier de futurs transferts de quota.

Le Japon désigne, au début de la saison de pêche, les navires qui participeront à la pêche de thon rouge pour l'année en cours, conformément au paragraphe 52 de la Rec. 24-05. Tous les navires disposent d'un quota valide, mais certains d'entre eux pourraient devoir transférer leur quota avant la fin de la campagne de pêche. Étant donné que le paragraphe 53 de la Rec. 24-05 limite les inscriptions rétroactives des navires, les navires receveurs doivent être inscrits avant le début de l'activité de pêche. Dans certains cas, les navires qui ont entièrement consommé/transféré leur quota souhaitent bénéficier d'un tel transfert. Ces navires devraient être autorisés à figurer dans le registre même après avoir épuisé la totalité de leur quota initial, c'est-à-dire un quota zéro. 
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